
Contactez-nous
cadreavenirgpesxm@ladom.fr

Retrouvez toutes les informations
et notamment  la liste des

métiers par secteur d'activité
concerné :  CADRES D 'AVENIR

POUR LA
GUADELOUPE
ET SAINT-MARTIN

Candidatez jusqu'au 31 avril



Le dispositif

Le dispositif Cadres d'avenir est un programme
d'accompagnement d'étudiants, porté par le
Ministère chargé des Outre-mer dans le cadre
du plan d'actions pour la jeunesse. Il a pour
vocation de former de futurs cadres
intermédiaires et supérieurs. 

Conditions d'accès au programme :

Être lycéen de terminale ou étudiant bac+2 ou
bac+3
Vouloir s'inscrire dans une formation supérieure
qui relève soit d'un secteur porteur soit d'un
secteur en tension, confronté à des difficultés
pour recruter des cadres

01/04/2023 au 30/04/2023  : candidature1.
Sélection des candidats en fonction des critères
d'éligibilité (nature de la formation suivie, conditions
de ressources...)                                                                                                                        
     
   2. 01/05/2023 au 31/05/2023 : audition des
candidats 
Entretien réalisé par un jury

  3. Début juin 2023 : résultats et accompagnement
pour la démarche de mobilité des lauréats

LES GRANDES ÉTAPES :

C'est un programme de l'État auquel la collectivité de
Saint-Martin, le conseil régional et le conseil
départemental, de la Guadeloupe souhaitent
s'adjoindre.

LADOM finance les billets d'avion aller/retour
annuellement sous conditions de ressources. Le billet
retour après l'obtention de votre diplôme sera valable
pendant 8 mois.

LES OPÉRATEURS :

d'une aide aux démarches administratives,
de conseils pour la réussite en mobilité,
d'un accompagnement psychopédagogique,
d'une allocation mensuelle forfaitaire d'environ
800€ durant toute la période de formation
(vacances scolaires incluses),
d'un accompagnement pour le retour sur le
territoire après l'obtention de leur diplôme

Ce programme s’adresse aux lycéens de terminale,
étudiants bac+2 et bac+3 qui souhaitent poursuivre
leurs études en France Hexagonale, puisque la
formation choisie n'existe pas ou est saturée en
Guadeloupe et à Saint-Martin.  

Ils bénéficieront :

LE PROGRAMME :

Vos engagements :
Étudier avec assiduité
Retourner sur son territoire après l'obtention de
son diplôme
Chercher un emploi de cadre sur le territoire
pour y travailler pendant quelques années


